
Quelles mesures l'employeur doit-il prendre pour prévenir les
accidents du travail ?

Réponse courte

L'employeur doit réaliser une évaluation des risques professionnels documentée selon l'article L.312-5, mettre en

œuvre des mesures techniques, organisationnelles et humaines de prévention selon les 9 principes de l'article

L.312-2, désigner un travailleur responsable de la sécurité ou recourir à un service externe selon l'article L.312-3,

et organiser des formations obligatoires selon l'article L.312-8.

Il doit également fournir gratuitement les équipements de protection individuelle, tenir une liste des accidents

de travail ayant entraîné plus de 3 jours d'incapacité, déclarer dans les meilleurs délais chaque accident à

l'Inspection du travail et des mines (ITM) et à l'Association d'assurance accident (AAA), consulter régulièrement la

délégation du personnel et les délégués à la sécurité selon l'article L.312-7, et garantir le droit de retrait sans

préjudice selon l'article L.312-4.

Définition

La prévention des accidents du travail désigne l'ensemble des obligations légales et des actions concrètes

imposées à l'employeur pour garantir la sécurité et la santé des salariés sur leur lieu de travail. Selon l'article

L.311-2, la prévention comprend "l'ensemble des dispositions ou des mesures prises ou prévues à tous les

stades de l'activité dans l'entreprise en vue d'éviter ou de diminuer les risques professionnels" .

Cette obligation vise à identifier, évaluer et maîtriser les risques professionnels susceptibles de provoquer des

accidents corporels survenus par le fait ou à l'occasion du travail, conformément au principe de responsabilité

générale énoncé à l'article L.312-1 du Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il organiser la sécurité au travail dans son entreprise ?

L'employeur doit désigner un ou plusieurs salariés pour les activités de protection selon l'article L. 312-3, ou recourir à un service externe
si les compétences internes sont insuffisantes. Il doit également consulter régulièrement la délégation du personnel et les délégués à la
sécurité, et assurer la formation et les moyens nécessaires aux personnes désignées.

Quelles sanctions risque l'employeur en cas de manquement aux obligations de prévention ?

Selon l'article L. 314-4, l'employeur risque des sanctions pénales de 8 jours à 6 mois d'emprisonnement et de 251 à 25.000 euros
d'amende. Il engage également sa responsabilité civile en cas d'accident et peut subir une majoration des cotisations d'assurance
accident.

Quelles sont les principales obligations de l'employeur pour prévenir les accidents du travail au Luxembourg ?

L'employeur doit réaliser une évaluation des risques professionnels documentée, mettre en œuvre des mesures techniques et
organisationnelles de prévention selon les 9 principes de l'article L. 312-2, désigner un travailleur responsable de la sécurité ou recourir à
un service externe, organiser des formations obligatoires à la sécurité, fournir gratuitement les équipements de protection individuelle et
déclarer les accidents à l'ITM et à l'AAA.
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Qui est concerné par l'obligation de prévention des accidents du travail ?

L'obligation s'impose à tout employeur au Luxembourg dès qu'il emploie au moins un salarié, quelle que soit la taille de l'entreprise ou le
secteur d'activité. Elle concerne tous les travailleurs, y compris les stagiaires, apprentis, élèves et étudiants occupés pendant les
vacances scolaires.

Conditions d’exercice

L'obligation de prévention s'impose à tout employeur au Luxembourg, quelle que soit la taille de l'entreprise ou le

secteur d'activité, dès lors qu'il emploie au moins un salarié. Cette obligation s'applique à tous les lieux où s'exerce

l'activité professionnelle, y compris les chantiers temporaires, les sites clients, les véhicules professionnels et le

télétravail.

L'obligation concerne tous les travailleurs au sens de l'article L.311-2, y compris "les stagiaires, les apprentis et

les élèves et étudiants occupés pendant les vacances scolaires". L'obligation de sécurité est une obligation de

résultat, engageant la responsabilité civile et pénale de l'employeur en cas de manquement selon l'article L.314-4.

La consultation obligatoire des représentants du personnel est prévue par l'article L.312-7, impliquant la

participation des délégués à la sécurité et à la santé dans toutes les questions touchant à la sécurité au travail.

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en œuvre une démarche structurée de prévention comprenant :

1. Évaluation des risques (Article L.312-5, paragraphe 1, point 1) :

Disposer d'une évaluation des risques pour la sécurité et la santé au travail

Inclure les groupes de salariés à risques particuliers

Actualiser régulièrement cette évaluation

2. Mesures de protection (Article L.312-5, paragraphe 1, point 2) :

Déterminer les mesures de protection à prendre

Fournir le matériel de protection individuelle si nécessaire

Appliquer les 9 principes généraux de prévention de l'article L.312-2

3. Organisation de la sécurité (Article L.312-3) :

Désigner un ou plusieurs salariés désignés pour les activités de protection

Recourir à un service externe si les compétences internes sont insuffisantes

Assurer la formation et les moyens nécessaires aux personnes désignées

4. Formation obligatoire (Article L.312-8) :
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Organiser des formations à la sécurité lors de l'embauche

Former lors de changements de poste ou introduction de nouveaux équipements

Assurer une formation spécifique aux risques du poste de travail

5. Documentation et déclarations (Article L.312-5) :

Tenir une liste des accidents ayant entraîné plus de 3 jours d'incapacité

Établir des rapports d'accidents et les communiquer "dans les meilleurs délais" à l'ITM

Déclarer les accidents à l'Association d'assurance accident (AAA)

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place une politique de prévention structurée incluant :

Consultation régulière de la délégation du personnel et des délégués à la sécurité selon l'article L.312-7

Implication de la direction et exemplarité du management

Encouragement de la remontée des situations dangereuses par les salariés

Respect du droit de retrait selon l'article L.312-4, paragraphe (4) : "Un salarié qui, en cas de danger grave,

immédiat et qui ne peut être évité, s'éloigne de son poste de travail ou d'une zone dangereuse, ne peut en

subir aucun préjudice"

Audits internes réguliers et exercices d'évacuation

Traçabilité des actions de prévention (rapports, formations, consultations)

L'employeur doit également organiser les premiers secours, la lutte contre l'incendie et l'évacuation selon l'article

L.312-4, et s'affilier à un service de santé au travail selon l'article L.321-1.

Cadre juridique

Les obligations de prévention des accidents du travail sont régies par le Code du travail luxembourgeois :

Livre III - Protection, sécurité et santé des salariés :

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-5
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_321-1


Article L.312-1 : Obligation générale d'assurer la sécurité et la santé des salariés

Article L.312-2 : Mesures nécessaires de protection et 9 principes généraux de prévention

Article L.312-3 : Désignation de salariés pour les activités de protection et de prévention

Article L.312-4 : Premiers secours, lutte contre l'incendie, évacuation et droit de retrait

Article L.312-5 : Obligations spécifiques :

Disposer d'une évaluation des risques

Déterminer les mesures de protection

Tenir une liste des accidents (>3 jours d'incapacité)

Établir des rapports d'accidents à l'ITM

Article L.312-7 : Consultation et participation obligatoire des salariés et représentants

Article L.312-8 : Formation obligatoire des salariés à la sécurité

Article L.314-4 : Sanctions pénales : 8 jours à 6 mois d'emprisonnement et 251 à 25.000 euros d'amende

Organismes de contrôle :

Inspection du travail et des mines (ITM) : Contrôle et sanctions

Association d'assurance accident (AAA) : Déclarations d'accidents et indemnisation

L'absence de mise en œuvre effective des mesures de prévention expose l'employeur à des sanctions pénales selon l'article L.314-4

, à une responsabilité civile en cas d'accident, et à une éventuelle majoration des cotisations d'assurance accident. La traçabilité de

toutes les actions de prévention est essentielle pour démontrer la conformité lors des contrôles ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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